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Différée en raison du très faible effectif en septembre, 
la rentrée à la structure d’éveil a eu lieu début janvier. 
Le personnel encadrant composé de Laetitia Furlano 
et Laura Da Costa a la charge de faire découvrir aux  
enfants de deux ans, différentes activités d’éveil. 
Au programme, du dessin, des jeux, des chants et sur-
tout l’apprentissage à la vie en collectivité.  
Nous souhaitons aux enfants une « bonne année  
d’éveil ». 

La recette du P’tit Gondranien 

 

Dorade aux lentilles : 

Pour 4 personnes : 

4 filets de dorade de 170g environ, 150 g de lentilles, 

garniture aromatique (1/2 oignons, 1/2 carotte et une 

branche de thym), 2cl d’huile d’olive, 2cl de vinaigre 

de vin rouge, 20 cl de crème liquide, 1 tomate émon-

dée et taillée en dés, 1 branche d’estragon, ciboulette 

ciselée, sel fin, poivre du moulin. 

 

- Blanchir les lentilles, puis les égoutter. 

- Les cuire ensuite avec de l’eau et la garniture  

  aromatique. 

- Assaisonner en fin de cuisson, les garder  

  craquantes. 

- Pour la sauce, faire chauffer à l’huile d’olive  

  l’échalotte ciselée, ajouter les lentilles égouttées. 

- Déglacer au vinaigre de vin rouge, puis faire  

  réduire. 

- Ajouter la crème et porter à ébullition. 

- Inciser au couteau les filets de dorade. 

- Cuire les filets côté peau en premier (dans une  

  poële anti-adhésive avec un peu d’huile d’olive),   

  saler et poivrer au moulin. 

- Ajouter à la sauce les dés de tomates, l’estragon  

  haché et la ciboulette ciselée. 

- Dresser les filets de dorade, côté peau au-dessus et  

  les entourer avec les lentilles et la sauce. 

Votre mairie vous accueille  

Le lundi de 14h à 18h  - Le mercredi et vendredi de 8h à 11h30 

Tél. 04 79 64 05 58  Fax. 04 79 59 80 92  -  www.mairie– villargondran.fr  - mairie@mairie-villargondran.fr 

CHANTIER JEUNES 

DU 7 AU 10 MARS 2011 

 

 

Tu as entre 16 et 17 ans, profite d’une partie de tes va-
cances de mars pour intégrer un chantier rémunéré du 7 
au 10 mars 2011 dans la commune de Villargondran. 
Tu peux récupérer un dossier d’inscription à rendre avant 
le 25 février à l’Espace Jeunes où les animateurs te  
donneront les informations nécessaires.  
N’hésite pas à te renseigner auprès d’Hélène ou Aurélie 
au 04.79.59.94.95. 
A bientôt pour de nouveaux projets. 

RENTREE A LA STRUCTURE D’EVEIL 

INFOS JEUNES 

ENCOMBRANTS ET DECHETS VERTS : 

Le ramassage des encombrants reprendra le mardi 1er mars 
2011.  Pour rappel, les encombrants doivent être sortis avant 
8 h et ne concernent que les objets dont vous n’avez pas la 
possibilité matérielle de déposer à la déchetterie de St Julien 
Montdenis. Sont interdits les produits toxiques, gravats, 
pneumatiques, batteries, débarras de déménagement ou 
greniers… 

La benne pour les déchets verts située chemin du camp sera 
accessible à compter du 1er mars 2011. Les sacs poubelles 
sont  strictement interdits dans cette benne. L
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AGENDA 

12 mars 

CARNAVAL 

Organisé par les  

ASSOCIATIONS COMMUNALES 

FEVRIER 2011 
N° 6 

15 au 17 avril 

FESTIVAL PHOTO 

Organisé par  

PHOTO PASSION 

21 mai 

FETE DES VOISINS 

 

27 août  

FETE DU PAYS 

Organisée en collaboration avec les 

ASSOCIATIONS COMMUNALES 

REPAS CCAS 

DIMANCHE 28 NOVEMBRE 2010 

Le banc sculpté par 
des ébénistes italiens 
lors du carrefour des  

métiers, a orné la  
salle, et a été offert à 

la commune de  

Villargondran 

Entre repas et danse, des 
moments  

appréciés de tous. 

« Un moment fort » : 

Une chorale improvisée qui 
a interprété  

« Les Allobroges » sous la 

baguette de J. Pasquier. 

Notre doyenne  

bâtant la mesure. 

29 mai 

FETE DES MERES 

 



Villargondran hier… 

CONSTRUCTION DE L’EGLISE ET DE LA MAIRIE-ECOLE 
C’est en 1861 que la population de Villargondran réclame l’agrandisse-
ment de l’église « … que l’église paroissiale de la commune est trop 
petite en raison de la population actuelle, que par conséquent il est de 
toute nécessité de pourvoir à son agrandissement ». Cette réclamation 
allait de paire avec une autre réclamation concernant la construction de 
la maison commune… « que la maison commune étant en très mauvais 
état… que ces réparations devenaient impossibles sur le terrain qu’elle 
occupe, attendu que ce local est destiné à l’agrandissement du cimetière, 
évidemment trop petit pour le respect dû aux morts et l’intérêt de la  
salubrité publique soient suffisamment sauvegardés… que cet édifice 
devait être assez spacieux pour servir à la fois et de maison commune et 
de maison d’écoles pour les deux sexes, avec logement pour le maître et 
la maîtresse d’école. » 
La construction de l’église était donc dans l’esprit des gens du  
village et du Conseil Municipal aussi importante que la construction 

de la maison commune. 

Eglise : le 22 décembre 1861, délibération du Conseil Municipal … 
« l’urgente nécessité d’agrandir l’église qui est absolument trop petite en 
raison de la population toujours croissante, que déjà même plusieurs cas 
de malaises se sont manifestés pendant les saints offices dans les  
moments de grandes chaleurs, que d’un autre côté les bois de charpente 
sont en mauvais état… que le couvert menace de ruine… Le Conseil 
Municipal demande à M. le Préfet de « vouloir bien sanctionner de son 
autorité la présente délibération, d’intervenir auprès de S.E. Monsieur le 
Ministre des travaux publics pour qu’il plaise à celui-ci d’accorder à la 
commune la subvention nécessaire… il est plein de confiance dans la 
sollicitude paternelle de l’empereur il ose espérer qu’une réponse  
favorable... » 
La construction posa de nombreux problèmes, car au départ il était  
seulement question d’agrandir l’église, mais il fut décidé après avoir vu et 
délibéré de nombreuses fois sur les projets qu’il était plus sage de  
construire une nouvelle église. Il faudra attendre début 1867 pour trouver 
les promesses de vente de terrains pour la construction de l’église et  
l’autorisation de prendre dans la forêt la quantité de bois nécessaire à sa 
construction. La commune fit un emprunt de 14 140 fr. En avril 1868, on 
décide de construire un mur de soutènement pour l’emplacement de  
l’église, de même il fallut (mai 1868) « surélever » les fondations de  
l’église de 60 cm à cause de l’humidité. En novembre 1869 « le Maire 
éveilla l’attention du conseil sur l’état déplorable et le ralentissement des 
travaux de la nouvelle église... » En juin de la même année, le cimetière 
fut clôturé. Après certains déboires avec l’entrepreneur, l’église fut  

consacrée le 17 mai 1872. 

 

 

 

 

La Mairie-Ecole : 1861 la délibération a été approuvée par le Préfet. Le 
cahier des charges pour la construction de la mairie-école avec logement 
s’élève à 15 532;91 fr. M. Duverney, architecte de l’arrondissement, a été 
chargé de dresser le devis et le cahier des charges avec « possibilité de 
déduire 2 953 fr pour fourniture du bois sapin pour la charpente, bois  
mélèze pour la menuiserie, moellons pour maçonnerie provenant de  
l’ancienne maison-école, et enfin les fouilles des fondations qui peuvent 
être faites par les habitants de la commune à titre de prestation en  
nature. » L’école comprend une classe de garçons et une classe pour les 
filles côté Nord et deux petits logements pour les instituteurs (40 m²). Lors 
de la séance du 12 octobre 1862, le conseil municipal considère que les 
prestations en nature faites volontairement par les habitants de la  
commune, pour les fouilles, fondations, transport des bois de charpente et 
maçonnerie, nécessitent l’assistance de deux ou trois surveillants, mais 
décide que la surveillance doit être faite par tous les membres du conseil 
sans aucune indemnité. En octobre 1864, approbation du décompte de la 
nouvelle maison commune se montant à la somme du 13 006.40 cts. 

      Jo DUC 

MEDAILLE ET DEPARTS... 

MEDAILLE D’HONNEUR D ‘ARGENT DU TRAVAIL A  

MAURICE CIUFFINI : 

Le 19 novembre dernier, le personnel communal et les 
élus se sont réunis pour fêter  dignement la remise de  
médaille d’argent du travail à Maurice Ciuffini. 

 

 

 

 
 
Après un début de carrière de maçon, Maurice entre à la 
commune de Villargondran en juin 1990 où il rejoint  
l’équipe du Service Technique alors composée de  
Christian Dellacha et Patrick Arduin. C’est en 1994  
qu’Alain Exartier les rejoindra. 

Maurice Ciuffini s’est pleinement investi sur de nombreux 
grands chantiers de la commune et a su exprimer de  
façon remarquable, son art du travail de la pierre à travers 
ses réalisations tels que le muret d’entourage de la mairie 
et de l’eglise, la rénovation du four à pain, le centre du 
rond-point des Resses qu’il a entièrement imaginé et  
réalisé. 

Par la remise de ce diplôme et de cette médaille, la  
municipalité a souhaité remercier Maurice Ciuffini pour la  
qualité de son travail. 

l’église et le monument 
aux morts. 

La question de Jo Duc :  

« Savez-vous combien de noms de lieux-dits concernent l’exploitation 
des carrières d’ardoises dans le secteur des Reisses ? » 
Réponse dans le prochain numéro... 

Maurice entouré du 
personnel communal et 
du Maire 

DEPART DU COMITE DES FETES DE 
NICOLE DERRIER ET JOSIANE DUC 

C’est le 10 décembre 2010 que le comité des fêtes a  
honoré Josiane Duc et Nicole Derrier à l’occasion de leur 
départ du comité des fêtes. 

Pendant plus de 30 ans, Josiane et Nicole se sont  
investies dans la préparation des festivités de la  
commune tels que fêtes de Noël, réveillons, carnavals, 
fêtes des mères, fêtes du pays, veillées tisanes, con-
cours de belotes, etc…Nous leur souhaitons encore de 
bons moments dans leurs autres associations. 

 

 

 

 

 

Voici le 6ème numéro               
du bulletin d’information          

de votre commune.                                                                              
Nous espérons qu’il vous          

sera utile.  
N’hésitez pas à nous transmettre 
vos réactions, commentaires ou 
sujets à développer par courrier 
ou par mail à l’attention de la 
Commission Communication : 

mairie@mairie-villargondran.fr 

VŒUX DU MAIRE 2011 SPECTACLE DE NOEL DE L’ECOLE 

 

Cette année encore, l’association « le Sou des Ecoles » a offert à tous les  
enfants de notre école et leurs parents un superbe spectacle de Noël. Celui-
ci abordant de façon ludique le réchauffement climatique a enchanté tout le 
public, petits et grands.  
Un succulent goûter a ensuite été offert à tous. 
Un grand merci à Carmela Billet, Présidente du Sou des Ecoles  et à toute 

l’équipe !  

 

LE PÈRE-NOEL A VILLARGONDRAN 

 

Le Père-Noël a fait de nouveau étape à Villargondran avant  d’entamer sa 
grande tournée. 

C’est en calèche menée par Yves Pasquier et sa jument que le Père-Noël a 
traversé tout le village, des anciennes Resses au Chef-Lieu, réjouissant tous 
les enfants mais aussi leurs parents en leur offrant du vin chaud fortement 
apprécié en cette journée hivernale ! 

La commission jeunesse s’est associée au comité des fêtes pour ensuite 
organiser une soirée festive autour d’une omelette géante. Une ambiance 
conviviale autour d’un karaoké a permis de passer une soirée bien agréable. 

 

 

Le Maire a présenté ses 
vœux... 

… aux élus et à la popula-
tion... 

… a récompensé les lauréats 
des « maisons fleuries ». 

Les échanges se sont pour-
suivis autour du « verre de 
l’amitié ». 


